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Paragraphe 5.2.1.4.2. (français et russe seulement), corriger comme suit:

".... défini au paragraphe 5.2.1.29.1.1.  En alternative,
l’allumage de ce signal lorsque le fluide contenu dans le
réservoir descend en dessous d’un certain niveau défini par le
fabricant, est permis.”




